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GAZETTE NIKE NO 2 FEV 87

NOUVELLES

Visite hollandaise

Grace au soutien de la direction du PNR 16, le NIKE a pu inviter en Suisse
monsieur Tom Smaal, porte-parole du Ministere hollandais des affaires cul-
turelles et directeur charge des relations publiques en matiere de protection

des monuments. A plusieurs reprises, devant la presse, lors d'une
rencontre avec des specialistes et en compagnie du groupe parlementaire dirige
par Madame la conseillere nationale Doris Morf (PS/ZH), Tom Smaal a presen-
te ses activites et donne un apergu de la maniere dont les Hollandais se
preoccupent intensement de la protection du patrimoine; il a ensuite expli-
que les racines historiques de cet engouement.

Au cours des discussions qui suivirent, on releva certes que les conditions
sont differentes en Suisse; mais ayant constate que de plus en plus de
biens culturels sont detruits en Helvetie (la demolition des caves Malaga
serait impensable en Hollande), il a paru indispensable d'entreprendre des
efforts pour sensibiliser l'opinion et les pouvoirs publics.

Pour les personnes interesses, le NIKE a pu se procurer des copies video de
quelques emissions choisies produites par la television hollandaise
(Systeme VHS). Signaions que chaque semaine, des emissions semblables sont
diffusees sur plusieurs chaines et contribuent efficacement ä faire
progresser l'idee qu'il vaut la peine de conserver les biens culturels. Un
exemple que 1'on pourrait suivre ici...

Protection du patrimoine maniere hollandaise: Un chateau a'eau reconverti
en togements bon marche.
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Seminaire sur les materiaux synthetiques de l'ASCR

En novembre 1986, 1'Association suisses de conservation et restauration
(ASCR) a organise un seminaire sur les materiaux synthetiques. Mise sur
pied en collaboration avec le PNR 16, cette rencontre a ete l'occasion
d'entendre des orateurs venus d'Allemagne, d'Autriche, de France et de tou-
te la Suisse. Ainsi d'utiles enseignements furent prodigues: qu'il s'agisse
de 1' utilisation de materiaux synthetiques sur le metal le bois, la mo-

saique, la pierre, le cuir, dans le domaine des arts appliques ou pour
prendre des empreintes d'objets d'arts; bref, de nombreux sujets furent
abordes.

Les colles synthetiques sont surtout utilisees pour monter, voire impre-
gner, metaux et pierres. D'autre part, du bois mouille peut conserver son
volume s'il est traite par des stabilisateurs cellulaires. D'innombrables
possibilites existent pour reconstituer ä l'aide de matieres synthetiques
des objets d'arts endommages. De grands progres ont ete accomplis dans le
domaine du moulage et des copies d'objets d'art. C'est lä que l'on peut se
rendre compte des proprietes et potentialites des produits synthetiques qui
imitent ä merveille certains materiaux.

Les problemes auxquels le restaurateurs est confronte, ne furent pas ignores.

Ces vingt dernieres annees, un nombre incalculable de produits a ete
mis sur le marche par l'industrie et il en sort encore chaque jour de nou-
veaux. Beaucoup de ceux-ci ont dejä ete retires du marche et il est tres
difficile de recolter des donnees sur leur comportement (stabilite ä la lu-
miere, durabilite, vieillissement, etc). Certaines complications sont dues
au fait que ces produits ne sont pas crees pour conserver des ob jets d'art
en premier lieu, mais destines ä des applications industrielles. C'est ainsi

que les restaurateurs sont contraints ä utiliser des produits developpes
pour l'industrie automobile ou les dentistes. Plusieurs orateurs ont ainsi
souhaite que des efforts soient entrepris dans le domaine de la recherche
sur les materiaux synthetiques et que de meilleures possibilites de tester
leur soient offertes.

Resolution des conservateurs suisses sur la degradation de la pierre

L'Association des conservateurs suisses de monuments historiques regroupe
les conservateurs de monuments de tous les cantons et de quelques villes
suisses. Elle a organise, le 14 novembre 1986 a Berne, un colloque d'une
journee sur le theme "Mieux connaitre la degradation de la pierre". La
Commission föderale des monuments historiques etait egalement representee ä
cette journee. S'appuyant sur des exemples de degradation concrete d'une
pierre particulierement menacee, la molasse, les conservateurs ont adopte
la resolution suivante:

L'Association des conservateurs suisses de monuments historiques (ACSMH)
est profondement preoccupee par les atteintes croissantes que 1 'on observe
sur tous les materiaux de construction exposes a l'air libre. Les pierres
naturelles et particulierement les molasses, d'un usage courant dans les
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bätiments historiques, posent un probleme indeniable. Selon les resultats
d'etudes qui doivent encore etre completees, il existe une relation etroite
entre la degradation de la pierre et 1'augmentation de la pollution de

l'air. Les mesures de restauration qu'il est necessaire d'entreprendre et
qui coutent fort eher, ne doivent pas faire naitre d'illusions: notre pa-
trimoine sera bientot reduit ä n'etre qu'une pale copie si d'energiques
mesures pour endiguer rapidement et radicalement la pollution de l'air ne
sont pas prises. L'Association des conservateurs suisses de monuments
historiques affirme ainsi que nos monuments ne sauront etre proteges efficace-
ment qu'en reduisant la charge polluante dispersee dans 1'atmosphere.

Les conservateurs suisses s'appuyant sur leur experience pratique quoti-
dienne, ont cherche ä definir la meilleure maniere d'agir aujourd'hui lors-
qu'on est confronte ä une degradation de la pierre. L'ACSMH tient ä rappeler

que chaque monument est un objet original et qu'en plus, pareille Oeuvre

ne peut etre consideree comme monument que si eile est transmise au
cours de l'histoire. Les elements constitutifs, la forme originale de ses
details, les traces laissees par le procede de fabrication ainsi que les
outrages du temps sont indissociables du monument. Le but prioritaire de
toute mesure de protection est d'entretenir et de conserver le modele
original transmis au cours des ans.

L'ACSMH affirme que partout oü cela se revele possible, il faut proteger
les pierres qui constituent la substance des bätiments historiques. C'est
pourquoi il est absolument indispensable d'entretenir les bätiments ä titre
preventif, avant que l'on constate un dommage. L'entretien des parties
originales doit etre effectue en priorite lorsque les pierres sont dejä endom-
magees. Chaque restauration a pour but premier de retarder le processus de
degradation, sans viser ä restituer une "belle" surface ayant l'apparence
du neuf. L'ampleur des interventions doit etre reduite au minimum: Il s'a-
git de laisser aux generations a venir la possibility de prendre d'autres
mesures lors d'interventions ulterieures, selon le principe: intervention
minimale - reversibilite maximale.

Il faut connaitre exactement la composition, le comportement lors du contact

avec le materiaux d'origine, la durabilite et les prescriptions de mi-
se en oeuvre des materiaux utilises pour la conservation et la consolidation;

il faut manier avec une prudence extreme les produits miracles qui
n'ont ete que peu essayes. Seuls des artisans experimentes et connaissant
en detail les caracteristiques de chaque pierre sont ä meme d'accomplir ces
taches particulieres. Pour travailler sur des bätiments historiques cons-
truits en pierre, il faut acquerir des connaissances qui vont au-delä de
celles dispensees au cours de la formation traditionnelle des tailleurs de
pierre et sculpteurs. L'Asssociation des conservateurs suisses de monuments
historiques demande que l'on mette sur pied dans notre pays des cours de
formation continue ou complementaire destines aux personnes qui restaurent
la pierre.

- 4 -



GAZETTE NIKE NO 2 FEV 87

Listes d'adresses; un nouveau service du NIKE

On manque souvent de temps pour diffuser des informations interessantes.
Bien des travaux valables dorment ainsi dans des tiroirs ou sur des rayon-
nages poussiereux. Desirant contribuer ä canaliser les flots d1 information
incontroles, le NIKE peut desormais fournir des listes d'adresses - sur
papier ou etiquettes auto-collantes - qui couvrent l'ensemble du milieu
specialise dans la conservation des biens culturels.

Le fichier est constitue d'adresses suisses allant des experts (conserva-
teurs, organisations, associations, etc), aux administrateurs (responsables
de bureaux gouvernementaux, divers offices, etc), en passant par la presse
(journaux, radio, TV, journalistes directement interesses) et d'autres cer-
cles proches. Le fichier est regulierement tenu a jour. Merci de nous com-
muniquer tout changement d'adresse!

Les adresses peuvent etre triees avant impression suivant de nombreux cri-
teres: zone geographique, membres de telle ou telle organisation, specialisation,

etc... II est evidemment possible de combiner divers criteres entre
eux. Ces listes d'adresses sont livrees au prix coütant.

Exposition de documents historiques sonores

Un projet de la Phonotheque nationale suisse dans le cadre du PNR 16 "me-
thodes pour la conservation des biens culturels".

Cette exposition a pour but de demontrer au public d'une maniere aisement
comprehensible que les supports sonores ont une valeur de documents
historiques. Cette manifestation sera animee par des techniques audio-visuelles.

Cinq sections thematiques sont au programme:

1. Introduction generale: mise en evidence des differentes sortes de
documents: l'ecrit, le sonore, 1'image fixe et animee (textes et photos sur
panneaux mobiles).

2. Panorama sommaire des divers manieres de fixer les sons bref histori-
que (diapositives, son).

3. Presentation des archives sonores publiques et privees de Suisse. Quelques

exemples: archives de la radio, archives scientifiques, collections
privees, Phonotheque nationale suisse (textes et photos sur panneaux
mobiles)

4. Exemples de documents sonores historiques: histoire (discours, commen-
taires, reportages, interviews), langage (cabaret, theatre, lecture de
poemes, recherche linguistique), musique (folklorique, jazz, variete,
classique). Ces documents seront presentes sur dix appareils ä cassettes
munis de casques.

- 5 -



GAZETTE NIKE NO 2 FEV 87

5. Conservation des documents sonores: les differents processus d'altera¬
tion; conseils quant aux fagons d'ecouter les anciens documents sonores,
techniques de restauration. (Images et enregistrements, eventuellement
video).

L'exposition sera disponible des le premier mai 1987 jusqu'ä la fin de
l'annee (il sera possible en cas de necessite, de prolonger le delai
jusqu'ä debut 1988). Elle pourra etre presentee dans la langue nationale du
lieu de 1'exposition. Les appareils au^io-visuels sont mis ä disposition.
II faut au minimum une surface de 40 m pour monter les panneaux et appareils

Adresse utile: Phonotheque nationale Suisse, Via Foae 1, 6906 LUGANO 6
Tel: 091/52.65.96.«

Centre de documentation ICOMOS (Gazette du NIKE n° 1)

Madame Chantal Fouquet, directrice du centre de documentation ICOMOS ä

Paris, nous prie de signaler que la collection contient egalement 300 pe-
riodiques regus regulierement concernant la conservation de 1'architecture.
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